
M A I R I E

Voeux du Maire
La traditionnelle cérémonie des voeux du Maire aura lieu le  
vendredi 8 janvier 2016 à 20 h au Centre socio-culturel. Toutes 
les St Jeannaises et tous les St Jeannais sont cordialement 
invités.
A cette occasion, Mme Le Maire présentera ses voeux au 
personnel communal.
Après un moment artistique, la cérémonie se terminera par le 
verre de l'amitié qui sera cette année servi dans des gobelets 
réutilisables. Cette démarche éco-responsable est mise en place 
par le Conseil Départemental et le Pays Voironnais. Ces gobelets 
consignés seront récupérés à l'issue de la cérémonie.

Programmation urbaine
La concertation se poursuit en 2016.
Dans le cadre de la mission de programmation urbaine confiée 
aux « Pressés de la Cité », un atelier participatif est prévu le 
lundi 8 février à 20 h. Le thème et le lieu seront précisés dans le 
prochain numéro de février.
Le précédent atelier qui s'est tenu mercredi 9 décembre a 
permis aux participants d'exprimer leur ressenti, leur vécu et 
leurs sentiments par rapport à l'avenir et à l'évolution de notre 
village et de ses équipements. Le but était de permettre au 
bureau d'étude de recueillir ces données pour les intégrer dans 
sa réflexion et ses futures propositions.
Vous pouvez trouver le compte-rendu complet de cet atelier 
ainsi que celui du précédent sur le site de la commune (onglet « 
Mairie / Urbanisme / Programmation urbaine » ou http://www.
st-jean-de-moirans.fr/programmation-urbaine.html). 
Vous pouvez également consulter ces comptes-rendus en Mairie. 
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Informations
Mairie

  Lyre St Jeannaise
Pour parler de l’avenir 
de l’enseignement de la 
musique à Saint-Jean, 
la municipalité invite les 
parents des élèves de la 
Lyre Saint-Jeannaise à une 
réunion le samedi 9 janvier 
à 11 h à la Mairie.

 Réunions publiques
• Centre village
Afin de présenter le projet 
d'aménagement de la rue 
Soffrey de Calignon, du 
Chemin de la Sereine et du 
Chemin de la Cerise, une 
réunion publique aura lieu 
le mercredi 13 janvier à  19 h 
au Centre socio-culturel. La 
réunion est ouverte à tous 
les habitants concernés par 
le projet.

• Carrefour RD592 - Chemin 
de Champfeuillet
A la demande des riverains, 
la municipalité a lancé un 
projet pour sécuriser ce 
carrefour accidentogène. 
Une réunion d'information 
se tiendra à la mairie le 
mardi 26 janvier à 18 h. 
Cette réunion concerne 
plus particulièrement les 
habitants du quartier, mais 
elle est ouverte à tous.
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Venez participer à l’élaboration du 
PLU !

La concertation autour du PLU continue. Vous avez pu assister à une 
réunion publique présentant le diagnostic et soulevant les premières 
problématiques d’aménagement de notre commune. Il s’agit maintenant 
de construire le projet pour notre commune.
Nous vous associons à cette construction en vous proposant de participer 
à des ateliers de concertation.
Ces ateliers permettront de définir les grandes orientations du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), socle du futur 
PLU, en permettant à chacun de faire part de sa vision du territoire.

Parce que le PLU concerne tout le monde, vous êtes conviés aux ateliers 
de concertation organisés le samedi 30 janvier 2016. Ils s’organiseront 
en 3 temps :
• De 9 h 30 à 12 h : balade découverte « Comment habiter les différents 
quartiers de Saint-Jean ? », pour aborder la question des formes 
architecturales, des déplacements et de la prise en compte de l’envi-
ronnement.  
• De 12 h à 13 h 30 : casse-croûte offert par la commune.
• De 13 h 30 à 16 h 30 : mise en place d'ateliers de concertation sous 
forme de groupes de réflexion.

Les enfants accompagnés de leurs parents sont les bienvenus, un atelier 
leur sera dédié. Merci de préciser leur âge lors de l'inscription.

La participation à cette journée se fait sur inscription obligatoire auprès 
de la mairie.  
Afin de maintenir la continuité des idées et des réflexions, l’inscription 
engage la participation des adultes pour la journée.

Inscription possible jusqu’au 20 janvier inclus, en mairie au 04.76.35.32.57, 
ou par courriel : mairie@st-jean-de-moirans.fr.
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Résultats des élections régionales
Résultats du 1er tour aux bureaux de vote de St Jean de Moirans.
M. QUEYRANNE : 380 voix - 30,02 %
M. WAUQUIEZ : 326 voix - 25,75 %
M. BOUDOT : 266 voix - 21,01 %
M. KOHLHASS : 102 voix - 8,06 %
Mme CUKIERMAN : 84 voix - 6,64 %
M. LAFOND : 31 voix - 2,45 %
M. RAMBAUD : 26 voix - 2,05 %
Mme GOMEZ : 15 voix - 1,18 %
M. FEDELE : 6 voix - 0,47 %
Bulletins blancs / enveloppes vides : 19
Bulletins annulés : 11
Participation : 51,44 %

Résultats du 2ème tour aux bureaux de vote de St Jean de Moirans.
M. QUEYRANNE : 657 voix - 43,54 %
M. WAUQUIEZ : 533 voix - 35,32 %
M. BOUDOT : 269 voix - 17,83 %
Bulletins blancs / enveloppes vides : 28
Bulletins annulés : 22
Participation : 61,32 %

E N  B R E F

Mare 
pédagogique
Si la météo le permet et 
que le sol n'est pas gelé, 
l'aménagement de la mare se 
poursuivra le samedi 16 janvier 
de 9 h à 12 h avec le concours 
du Club Nature de la Maison 
Pour Tous et de l'association 
Le Pic Vert. Au programme : 
plantations et aménagement 
extérieur. Tous les volontaires 
sont les bienvenus !

Sortie 
publique PLU

La 4ème sortie publique 
organisée par le Pic Vert 
aura lieu le samedi 9 
janvier à 9 h. Rendez-vous 
devant la mairie. Inscription 
préalable auprès du Pic Vert 
04.76.91.34.33.

Bienvenue à

• Ethan Saez Montero 
Jacinto né le 19 novembre
• Enaïa Viateau née le 26 
novembre
• Leena Harper née le 27 
novembre
• Maxime Seibert né le 30 
novembre
• Charline Delemer née le 8 
décembre

Ils ont uni leur 
destinée

• Michelle Rigodin et 
Gilles Perier-Camby  le 12 
décembre

Ils nous ont 
quittés
• Constant Usseglio le 5 
décembre
• Alfred Gallin-Frendaz le 14 
décembre



AGENDA n NOVEMBRE 2014

M A I R I E

Recrutement d’un agent 

Nous souhaitons recruter un jeune en « emploi d’avenir » 
pour compléter le service Education/Animation.
Deux types de missions lui seront confiées :
• Encadrement d’élèves et Animation dans le cadre des 
activités péri éducatives à l’école primaire Vendémiaire 
(accueil du matin, temps méridien et NAP de 15 h 45 à 18 h 30) ;
• Travaux administratifs en lien avec les missions d’enca-
drement et d’animation.
Les personnes intéressées peuvent envoyer une lettre de 
candidature accompagnée d’un curriculum vitae. Toutes 
les demandes auront une réponse.

S C O L A I R E

Inscriptions à l'école 
publique Vendémiaire

Les inscriptions pour l'école publique Vendémiaire se 
feront en mairie du lundi 4 janvier au vendredi 25 mars 
2016.
Seuls les enfants nés en 2013 et les nouveaux arrivants 
sont concernés.
Veuillez vous munir du livret de famille, d'un justificatif de 
domicile et du carnet de santé.
Merci d'effectuer la démarche le plus rapidement 
possible.
La directrice, Alexandra COTTÉ, reste à votre disposition 
pour de plus amples renseignements.
Vous pouvez la joindre au 04.76.35.38.86 tous les lundis 
et mardis.

Ecole et Collège « Le Sacré Cœur »

Le mois de décembre s'est passé, au sein de l’établis-
sement, sous le signe du partage. Au travers du chemin 
de la spiritualité, nous offrons aux élèves la possibilité de 
partager des moments de recueil, de s’ouvrir aux autres 
et de favoriser l’échange et l’ouverture au monde. Notre 
devise : permettre aux jeunes de s’ouvrir aux autres et à 
l’universel.
C’est pourquoi, le vendredi 18 décembre, une rencontre 
avec le prêtre Emmanuel Decaux a eu lieu au cours d’une 
célébration en l’église du village avec la participation de 
nos élèves du primaire et des collégiens.
Ce même jour, un marché de Noël interne au collège a été 
mis en place offrant la vente d’objets et de décorations de 
Noël façonnés par des élèves et des adultes de l’insti-
tution : couronnes, dessous de plat, bougeoirs… Le 
bénéfice de ce marché sera reversé à une association 
humanitaire désignée par les enfants.
Côté primaire, c’est avec des chants de Noël devant 
les familles et les enseignants que nous nous sommes 
quittés cette fin d’année.
Meilleurs vœux pour 2016.   

La prochaine date à retenir : 
• « Portes ouvertes » de l’établissement du Sacré-Cœur 
le samedi 30 janvier 2016 de 9 h à 12 h.

AGENDA   JANVIER  2016

 Voeux de Madame Le Maire à la population

 8 janvier à 20 h au Centre Socio-culturel

 Permanence des élus

 9 janvier de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie sans rdv  :    

 Michel Delmas et Eric Ponti

 Réunion Lyre St Jeannaise

 9 janvier à 11 h à la Mairie

 Sortie publique organisée par le Pic Vert 

 9 janvier à 9 h devant la Mairie

 Soirée théâtre Ensemble Pour St Jean

 9 janvier à 20 h 30 au Centre socio-culturel

 Réunion publique : Centre Village

 13 janvier à 19 h au Centre Socio-culturel

 Aménagement de la mare pédagogique

 16 janvier de 9 h à 12 h

 Permanence des élus

 23 janvier de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie sans rdv  :    

 Laurence Béthune et Alain Auria

 Portes ouvertes au karaté club

 23 janvier de 13 h 30 à 18 h au gymnase

 Réunion publique :  Carrefour RD592/

 Chemin de Chamfeuillet

 26 janvier à 18 h à la Mairie

 Atelier couture pour les Médiévales  

 27 janvier de 14 h à 17 h au Logis du Grand Champ

 Révision du PLU : Journée atelier participatif

 30 janvier de 9 h 30 à 16 h 30

 Portes ouvertes au Sacré-Coeur

 30 janvier de 9 h à 12 h

 Expo photos de la Maison Pour Tous

 30 et 31 janvier de 10 h à 18 h à la MPT

 30 janvier à 12 h : vernissage

 Atelier couture pour les Médiévales  

 3 février de 14 h à 17 h au Logis du Grand Champ

 Permanence des élus

 6 février de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie sans rdv  :    

 Dominique Gille et Eric Ponti

 Permanence des élus

 20 février de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie sans rdv  :    
 François Pernoud et Vincent Gensburger
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Médecin de garde
Appelez votre médecin traitant, un répondeur 
vous donne le n° de téléphone et le nom du 
médecin de garde.

Pharmacie
Cécile CHADUC 
146 Ch. de l’Ile Verte - Tél : 04 76 35 37 48
En dehors des heures ouvrables et le dimanche, 
composez le 3915.

Professionnels de la santé
 Marc CHASSIGNEUX • Médecin généraliste
 167 Chemin de la Tençon - Tél : 04 76 35 38 90
 Christiane COPPEY • Médecin généraliste, 
 acupuncteur, homéopathe
 Rue du 8 mai 1945 - Tél : 04 76 35 41 88
 Karine LIMOUSIN • Infirmière
 63 Ch. des Marronniers
 Tél : 04 76 07 84 16 - 06 17 42 72 58
 Patrick COUINET • Dentiste
 Rue du 8 mai 1945 - Tél : 04 76 35 42 90
 Morgane GALLIN • Dentiste
 140 Rue du 8 mai 1945 – Tél : 04 76 35 42 90
 Julia LAUTER, Stéphanie MOLLE,
 Florent OLIVA, Emilie PAILLOT
 Masseurs Kinésithérapeutes
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 67 32 71
 Laure BALDACCHINO • Orthophoniste
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 67 33 58
 Grégory FAGOT • Ostéopathe
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 07 74 17
 Ana TABARES • Pédicure, podologue
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 35 30 94
 Frédéric SALGUES • Réflexologie
 70 Av. Marie Fourcade - Tél : 06 32 71 26 41

Marché
Le marché a lieu tous les mardis et vendredis de 6 h 
à 12 h sur la Place du Champ de Mars.

Numéros d’urgence
Samu : 15
Police secours / gendarmerie : 17
Pompiers : 18
N° général : 112
Police municipale : 09 67 24 23 55

 

Maison Pour Tous
Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la MPT
Tél : 04 76 35 30 09 • http://moupette.free.fr

 Expo photos
Visiteurs, exposants, rendez-vous samedi 30 et dimanche 31 
janvier 2016,  de 10 h à 18 h, à la MPT salle Grégory Borel. Le 
thème retenu cette fois-ci est celui du monde animal « de la 
puce à l’éléphant »… Alors n’hésitez pas, si vous avez des photos 
insolites ou sympathiques sur nos amis les bêtes, rejoignez-nous !
C’est avec un plaisir partagé que la Maison des Isles de St-Jean 
et ses résidents participent à cette exposition et que par la suite, 
nous déplacerons notre expo chez eux et ainsi compléter nos 
échanges. Vernissage le samedi 30 janvier à 12 h.
Clichés à présenter encadrés, prêts à être accrochés, au minimum 
en format A4. A déposer au secrétariat avant le vendredi 29 
janvier à 18 h dernier délai ou à la salle Grégory Borel le samedi 
30 janvier à 8 h. A retirer le dimanche soir à partir de 18 h.
Ne pas oublier de mentionner vos coordonnées au dos de 
chacune des photos et dès à présent signaler votre participation 
au secrétariat de la MPT (04 76 35 30 09).
Vos photos « coup de cœur » hors thème sont toujours les 
bienvenues.

 Médiévales Enfantines
Rappel : pour les 4èmes « Médiévales Enfantines » prévues le 9 
octobre 2016 nous avons besoin de tissus unis de couleurs 
diverses, de dentelles, de cordons, de biais même avec motifs, de 
cuir. A remettre à la MPT. Merci d’avance. 
Des ateliers « couture » sont envisagés les mercredis 27 janvier 
et 3 février de 14 h à 17 h, dans la salle du Logis du Grand Champ 
à l’Archat. Les mamans du voisinage qui voudraient fabriquer les 
costumes d’enfants pour le Carnaval par exemple sont invitées à 
y participer !

 Club nature
Le « club nature » se retrouvera le samedi 16 janvier dès 9 h, 
si la météo le permet, autour de la mare pour la 2ème phase de 
son aménagement… N’hésitez pas à adhérer à la section MPT 
qui proposera un programme varié toute l’année, pour petits 
et grands, aussi bien à l’intérieur qu’en activités extérieures… 
(nichoirs, sorties de repérage animaux etc…).

 Demandez le programme…
Si vous avez entre 11 et 13 ans, vous pouvez rejoindre le groupe 
des préados de la MPT, les mercredis (inscription nécessaire) 
par exemple pour un tournoi de ping-pong, un concours de 
dessin, un atelier cuisine… mais aussi les vendredis en soirée 
de 19 h à 22 h avec au programme du ciné ou une soirée geek, 
etc…
Si vous avez entre 14 et 17 ans, les animateurs  vous 
proposeront  chaque vendredi de 19 h à 22 h et les samedis 
après-midi un programme très varié, comme une soirée défi 
jeu, une initiation au squash (avec participation financière 
selon QF), ciné etc… Une sortie le mardi 12 janvier pour voir 
Baptiste Lecaplain…
Pour tous, le vendredi 29 janvier, est prévue une sortie 
exceptionnelle : un match de hockey Brûleurs de loups/
Angers à Grenoble.
Vous voyez… demandez le programme à la MPT auprès de 
Jean-Marc !
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I N F O R M A T I O N S
M A I R I E
 

Travaux SNCF
La SNCF effectuera des 
travaux d'entretien de la 
voie ferrée avec engins 
mécaniques lourds (débrous-
sailleuses, bourreuses) sur la 
ligne Lyon-Grenoble jusqu'au 
2 juillet.
Afin de réduire au maximum 
l'impact sur la circulation, les 
travaux auront lieu entre 20 h 
et 7 h.

Enquête 
publique
Le rapport et les conclusions 
du commissaire-enquêteur 
relatifs à l'enquête publique 
à la suite de la demande 
d'autorisation présentée par 
la société Richard Pontvert en 
vue d'exploiter une usine de 
chaussures sur la commune 
est à la disposition du public 
en mairie.

P E T I T E  E N F A N C E

Crèche les P’tits Loups

 Anniversaire
Un très joyeux anniversaire à Robin qui fête ses 2 ans !

 Remerciements
Un merci tout particulier à M. Julien Archinard, gérant du Simply 
Market de Voiron, ainsi qu’à notre primeur Marc Martin pour leur 
contribution et leurs dons à l’occasion de notre fête de Noël le 16 
décembre dernier. Merci également au Père Noël pour sa visite !

 Marché de Noël
Nous remercions vivement tous les parents qui se sont mobilisés 
pour tenir le stand de la crèche et le stand buvette / restauration, 
ainsi que tous les Saint-Jeannais qui sont venus se régaler et nous 
saluer ! Grâce à votre mobilisation, les enfants ont pu profiter 
d’un magnifique lâcher de ballons multicolores et transmettre 
des petits mots au Père Noël.

 Ménage
Nous vous rappelons que le prochain ménage aura lieu le 23 
janvier à 9 h à la crèche.

C U L T U R E

Bibliothèque 

Dans le cadre du transfert prochain de la bibliothèque dans les 
locaux de l’ancienne poste, des travaux d’aménagement sont 
en cours. La banque, ainsi qu’un placard, ont été démontés, 
et permettent ainsi d’agrandir l’espace. Les toilettes ont été 
agrandies, afin de répondre aux besoins d’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite.
Une rencontre avec des responsables de la bibliothèque départe-
mentale de prêt, les  bénévoles et des élus de St-Jean ont permis 
de faire émerger différentes propositions, qui ne manqueront 
pas de rendre notre future bibliothèque plus attrayante.
D’autres informations seront communiquées en fonction de 
l’avancée du projet.

Le prochain "Vivre ensemble"
paraîtra début février.
Faites parvenir vos articles
avant le 15 janvier.
Directeur de la publication : L. Béthune
Rédaction, conception, création :
Commission Communication
Impression : Mairie
Dépôt légal en préfecture : n°37/01/presse
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E N S E M B L E  P O U R  S T - J E A N

Théâtre : une journée idéale

L'Association "Ensemble Pour St-Jean" vous invite le samedi 9 janvier 
2016 à 20 h 30, à une soirée théâtrale au Centre socio-culturel.

Le « Théâtre de la Renverse » de Voreppe, une troupe d’excellents 
comédiens amateurs,  interprètera une pièce d’André Bon « Une journée 
idéale ».

Venez nombreux assister à cette comédie dramatique, dans laquelle 
l’humour permet de montrer du doigt comment l’intolérance renforce la 
fracture sociale.
Participation aux frais.

E N V I R O N N E M E N T

Les chenilles processionnaires

Les chenilles processionnaires (Thaumetopea pityocampa) posent 
problème car les chenilles de ce papillon nocturne dévorent les aiguilles 
des pins, ce qui n’est pas esthétique, mais surtout elles possèdent des 
poils urticants pouvant causer des allergies chez les personnes ou les 
animaux domestiques en contact. 

En effet, ces chenilles forment des nids de soie dans les conifères en 
novembre pour passer l’hiver au chaud et elles en sortent au printemps, 
descendent des arbres sous forme de procession et s’enterrent pour se 
nymphoser dans un sol chaud. A ce moment, elles peuvent être touchées 
par des enfants ou des animaux domestiques.

Il est évident que la mode des plantations de pins d’ornement dans les 
jardins, espaces verts et bordures d’autoroute a beaucoup contribué à 
étendre la répartition de ce papillon méditerranéen.

Comment limiter les problèmes ?

Il n’existe pas de texte réglementaire rendant obligatoire la lutte contre 
ces chenilles pour un citoyen ou une collectivité mais il est possible de 
donner des solutions.

• Tout d’abord ne pas planter de pins inadaptés dans la plupart des milieux 
naturels du Pays Voironnais.

• Il faut proscrire la lutte à l’aide d’insecticides chimiques qui contaminent 
les hommes et la nature.

• Il est possible d’utiliser des techniques de lutte biologique : traitement 
des arbres avec une bactérie (Bacillus thuringiensis) qui tue les chenilles 
ingérant les aiguilles traitées. On peut également piéger le papillon à 
l’aide de pièges à phéromones.

• La lutte mécanique est efficace : on coupe les branches portant les nids 
en se protégeant des poils urticants avec un échenilloir ou un sécateur et 
on les brûle. On peut également trouer les nids avec une perche pour tuer 
les chenilles en temps de gel et permettre aux oiseaux de les consommer 
(mésanges, coucous).

L’installation de nichoirs à passereaux, le maintien d’espaces naturels 
dans les jardins favorisant les insectes prédateurs des chenilles 
(Ephippigères par exemple), l’abandon des plantations de pins d’ornement 
et des pesticides chimiques constituent la base des solutions.

E N  B R E F

A louer !
La commune est propriétaire 
d'un local en centre village 
d'environ 80 m² qu'elle 
souhaite mettre à la location 
à partir du mois de juin 2016 
(la date peut être avancée si 
besoin). Si vous pensez que 
ce local commercial situé 
en rez-de-chaussée est 
susceptible de convenir à 
votre projet, n'hésitez pas à 
contacter la mairie.

De la couleur 
sur la place 
Ainsi que vous avez pu le 
constater, outre les illumi-
nations de noël, la place s’est 
parée de belles couleurs, par 
l’aménagement du bassin 
situé devant la Mairie. Une 
fontaine de faible profondeur 
y a en effet trouvé sa place, 
animée de plusieurs jets 
multicolores. 

Contrôles de 
vitesse
Interpellés à plusieurs 
reprises par certains 
S a i n t - J e a n n a i s ,  q u i 
dénoncent une vitesse 
excessive des véhicules dans 
les rues de Saint-Jean, nous 
avons institué la mise en 
place de contrôles de vitesse 
tous les 15 jours. Le policier 
municipal, accompagné 
d’élus, installe le radar à 
différents endroits de la 
commune. Il ne s’agit pas 
pour le moment de verbaliser 
les automobilistes qui ne 
respectent pas le Code de la 
route (vitesse, téléphone à 
l’oreille…), mais de les mettre 
en garde contre la contra-
vention qu’ils encourent et 
les dangers qu’ils causent, 
à eux-mêmes mais aussi à 
autrui.
Espérons que les mesures 
pédagogiques feront leur 
effet, et ralentiront ceux qui 
roulent un peu trop vite.


